
 

 

A V I S   P U B L I C 

 
 

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 
PROJET DE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (PGMR) 

 
AVIS PUBLIC vous est par la présente donné par le soussigné, qu’une assemblée de 

consultation publique portant sur le projet de PGMR de la MRC de La Rivière-du-Nord, 

adopté le 25 août 2021, conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), se 

tiendra comme suit : 

 
DATE, HEURE ET LIEU : 
Le mercredi 9 février 2022, à 18 h 30 
À la Vieille Gare 
160, rue de la Gare 
Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 7H9 
 
Cette assemblée de consultation publique a pour objet de fournir l’information nécessaire 
à la compréhension du projet de PGMR et de permettre aux citoyens, groupes et 
organismes d’être entendus sur le sujet. Les citoyens, groupes et organismes qui le 
souhaitent peuvent déposer un mémoire en le faisant parvenir par courriel à 
jmongeon@mrcrdn.qc.ca. La date limite pour soumettre un mémoire est le 
28 janvier 2022. 
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Le projet de PGMR de la MRC de La Rivière-du-Nord peut être consulté au bureau de la 
MRC (sur appel) ainsi qu’au bureau de chacune des municipalités constituantes de la MRC 
(Prévost, Saint-Colomban, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme, Sainte-Sophie), durant les 
heures normales d’ouverture (fortement recommandé d’appeler au préalable). Il peut 
également être consulté sur le site Internet de la MRC (https://mrcrdn.qc.ca/wp-
content/uploads/2021/10/PGMR-2023-2030-mrcrdn.pdf). 
 
DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 16e jour de décembre 2021. 

 

 
Roger Hotte, directeur général et 
secrétaire-trésorier 
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SOMMAIRE DU PROJET DE PGMR DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
Le 25 août 2021, le Conseil de la MRC a adopté le projet de PGMR révisé, lequel permet 
de brosser un portrait régional de la gestion des matières résiduelles, de déterminer les 
orientations et les objectifs et d’identifier les moyens et les actions à mettre en œuvre 
pour y arriver. Le PGMR couvre l’ensemble des secteurs générant des matières résiduelles 
(résidentiel, industriel, commercial, institutionnel (ICI) et construction, rénovation, 
démolition (CRD)). Il doit contribuer à l’atteinte des objectifs provinciaux identifiés par le 
gouvernement du Québec. 
 
Le contenu du PGMR respecte les éléments prévus par la LQE et est cohérent avec les 
orientations et objectifs de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et 
de son plan d’action en vigueur. Le PGMR comprend donc les éléments suivants : le profil 
du territoire d’application, l’encadrement législatif et la répartition des responsabilités, 
les installations, les organismes et les services offerts en gestion des matières résiduelles, 
le portrait des générateurs et l’inventaire des matières résiduelles générées sur le 
territoire en 2019, la description des enjeux, les orientations et les objectifs, la description 
des mesures et le plan d’action, la surveillance et le suivi de la mise en œuvre du PGMR. 
 
La MRC de La Rivière-du-Nord fait partie de la région administrative des Laurentides et 
est constituée de cinq municipalités – Prévost, Saint-Colomban, Saint-Hippolyte, 
Saint-Jérôme et Sainte-Sophie – lesquelles sont toutes visées par le PGMR. Composée 
d’un peu plus de 136 000 habitants (2019), la MRC est formée de trois milieux physiques 
distincts; un centre fortement urbanisé, une couronne résidentielle et un vaste 
arrière-pays agroforestier et récréotouristique. La MRC connaît une croissance 
démographique, laquelle est appelée à progresser pour de nombreuses années. Le cadre 
bâti est notamment caractérisé par une dominance de résidences unifamiliales et d’une 
part importante d’immeubles de 2 à 9 logements. Le secteur tertiaire domine la structure 
économique de la MRC et le secteur secondaire est majoritairement composé 
d’entreprises de la construction. Les sous-secteurs de l’industrie de la fabrication sont 
également présents sur le territoire, lesquels sont concentrés à Saint-Jérôme.  
 
La MRC est responsable de la planification régionale de la gestion des matières résiduelles 
et détient une compétence partielle pour la gestion de quatre écocentres, dont les 
opérations sont gérées par Développement durable Rivière-du-Nord. Les municipalités 
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locales prennent en charge, sur leur territoire respectif, les collectes de matières 
résiduelles provenant du secteur résidentiel et des ICI pour lesquels les résidus ont des 
proportions et des compositions similaires au secteur résidentiel, notamment. La MRC 
héberge sur son territoire un lieu d’enfouissement technique, lequel est situé à 
Sainte-Sophie. Plusieurs autres organismes et entreprises œuvrent en gestion des 
matières résiduelles sur le territoire de la MRC.  
 
La réduction à la source, l’amélioration de la récupération et du recyclage de la matière 
organique, l’adoption de politiques écoresponsables représentent certains des enjeux du 
PGMR 2023-2030. Les orientations et objectifs fixés par la MRC ciblent, entre autres, 
l’optimisation de la gestion des résidus de CRD, l’amélioration de la collecte et du 
recyclage de la matière organique et le soutien aux ICI afin d’améliorer la performance de 
ce secteur. Au total, plus de 50 actions concrètes seront mises en œuvre d’ici 2030 afin 
de favoriser une saine gestion des matières résiduelles auprès de tous les générateurs de 
la MRC.  
 
La MRC de La Rivière-du-Nord a prévu des mécanismes de suivi de la mise en œuvre du 
PGMR 2023-2030, lesquels permettront de mesurer périodiquement le niveau 
d’avancement et d’effectuer les ajustements, le cas échéant. La suite des travaux du 
comité technique en gestion des matières résiduelles, la production annuelle d’un rapport 
d’avancement ainsi que l’élaboration de bilans comptent parmi les outils de suivi 
envisagés. 
 


